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ACTES DE L'ASSI 

LOIS DU PAYS 

LOI DU PAYS n° 2011-1 LP du 10 janvier 2011 relative à 
l'agriculture biologique en Polynésie française. 

N0R:SDR1002316LP 

Après avis du haut conseil de l a Polynésie française ; 

L'assemblée de l a Polynésie française a adopté, 

L e Président de l a Polynésie française promulgue l a lo i du 
pays dont l a teneur suit : 

T I T R E 1er : O B J E T 

Art i c l e L P . 1er.— L a présente lo i du pays a pour objet de 
définir les conditions d'utilisations de l a mention "agriculture 
biologique" ou de tout signe faisant référence à l 'agriculture 
biologique pour les produits a l imentaires agricoles, de 
l'élevage et de l 'aquaculture, transformés ou non, originaires 
de Polynésie française ou importés en Pol5aiésie française. 

T I T R E 2 : D I S P O S I T I O N S G E N E R A L E S 

A r t . L P 2.— A u x fins de l 'application de l a présente lo i du 
pays, on entend par : 

- "agriculture biologique" : u n mode de production, végétal 
ou an imal , conforme à des principes et des règles fixés 
dans des documents normati fs et des règlements 
spécifiques à ce mode d'agriculture ; 

- "opérateur" : les personnes physiques et morales qu i 
participent effectivement aux activités de production, de 
préparation ou de commercialisation et/ou d'importation 
d 'un produit a l imenta i re bénéficiant de l a ment ion 
"agriculture biologique" ; 

- "organisme de contrôle" : organisme qui effectue sur l a 
base d'un p lan de contrôle, les opérations de contrôle chez 
les producteurs. I l s'agit de l'autorité administrat ive 
compétente, d'un organisme certifïcateur ou d'un système 
part ic ipat i f de garantie ; 

- "organisme cert i f i cateur" : organisme d is t inct du 
producteur, de l ' importateur et du vendeur qui certifie 
qu'un produit al imentaire agricole est conforme à des 
conditions de product ion , de t rans format ion et 
d'étiquetage fixées par des normes et cahiers des charges 
relatifs à l 'agriculture biologique et homologués suivant 
les conditions définies dans l a présente lo i d u pays ; 

- "système part ic ipat i f de garantie" : système d'assurance 
qualité ancré localement qu i garant i t qu 'un produit 
agricole est conforme à des conditions de production, de 
transformation et d'étiquetage fixées par des normes et 
cahiers des charges relatifs à l 'agriculture biologique et 
homologués su ivant les conditions définies dans l a 
présente lo i du pays. L e système part ic ipat i f de garantie 
repose sur l a participation active des acteurs concernés : 
producteurs et consommateurs ; 

- "conversion" : le passage de l 'agriculture non biologique à 
l 'agriculture biologique pendant une période donnée, au 
cours de laquelle les dispositions relatives au mode de 
production biologique ont été appliquées. 

A r t . L P . 3.— Peuvent bénéficier, en Polynésie française, 
de l a mention "agriculture biologique" et des logotypes 
retenus pour caractériser ces produits a l imentaires , les 
produits agricoles transformés ou non qui satisfont aux 
conditions de production, de transformation et d'étiquetage 
fixées par des normes et cahiers des charges relatifs à 
l 'agriculture biologique qu i ont été approuvés par arrêté pris 
en conseil des ministres après avis de l a commission pour 
l 'agriculture biologique. 

A r t . L P . 4.— Les produits issus de l 'agriculture biologique 
originaires de l a Polynésie française doivent également 
bénéficier du logotype spécifique de l a Polynésie française. L e 
logotype spécifique de l a Polynésie française est approuvé par 
arrêté pris en conseil des ministres . 

A r t . L P . 5.— E n Polynésie française, l 'ut i l i sat ion de 
termes faisant référence à l 'agriculture biologique tels que 
notamment , "biologique", "organique", "organic" , ou le 
d i m i n u t i f "bio", ou l e u r t raduct i on dans une langue 
polynésienne, dans l'étiquetage, l a publicité ou les documents 
commerciaux n'est possible que s i les produits issus de 
l 'agriculture biologique satisfont aux conditions fixées par les 
normes citées à l 'article L P . 3 de l a présente lo i du pays. 
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Ai^t. L P . 6.— Avant de mettre sur le marché local un 
produit en tant que produit biologique ou en conversion vers 
l 'agriculture biologique, tout opérateur de Polynésie française 
qui produit et/ou prépare ces produits : 

a) Notif ie son activité à l'autorité administrative compétente 
selon u n formulaire-type approuvé par arrêté pris en 
conseil des ministres ; 

b) Soumet son entreprise au système de contrôle visé aux 
articles L P . 13 à L P . 17. 

A r t . L P . 7.— Avant de mettre sur le marché local u n 
produit al imentaire en tant que produit biologique ou en 
conversion vers l 'agriculture biologique, tout opérateur qui 
importe et/ou commercialise ces produits : 

1° Notif ie son activité à l'autorité administrat ive compétente 
suivant u n formulaire-type approuvé par arrêté pris en 
conseil des ministres ; 

2° S'engage à n'importer et/ou ne commercialiser que des 
produits issus de l 'agriculture biologique répondant aux 
exigences d'une norme d'agriculture biologique qui a été 
approuvée par arrêté pris en conseil des ministres au sens 
de l 'article L P . 3. 

T I T R E 3 : R E C O N N A I S S A N C E E T C O N T R O L E 
D E S S I G N E S D ' I D E N T I F I C A T I O N D E L ' A G R I C U L T U R E 

B I O L O G I Q U E 

Chapitre 1er : Dispositions générales 

A r t . L P . 8.— Les cahiers des charges se rapportant à l a 
mise en œuvre des normes relatives à l 'agriculture biologique 
peuvent, a f in d 'assurer le respect des conditions de 
certi f ication ou de garantie des produits , inst i tuer des 
obligations déclaratives et imposer l a tenue de registres à 
toute personne intervenant dans les conditions de production, 
de transformation ou de conditionnement des produits. 

A r t . L P . 9.— A u cahier des charges se rapportant à l a 
mise en œuvre des normes relatives à l 'agriculture biologique 
est associé u n p lan de contrôle établi dans les conditions 
fixées à l 'article L P . 14. 

Chapitre 2 : La commission pour l'agriculture biologique 

A r t . L P . 10.— L a commission pour l 'agriculture biologique 
est une commission technique consultative chargée de l a mise 
en œuvre des disposit ions réglementaires relat ives à 
l 'agriculture biologique. 

À ce t i tre , l a commission a notamment pour mission de : 

1° Rendre un avis sur les normes et cahiers des charges cités 
à l 'article L P . 3 de l a présente loi du pays et leur révision ; 

2° Rendre u n avis sur l'agrément des organismes'de contrôle 
et, le cas échéant, sur leur suspension ou leur retrait ; 

3° Rendre u n avis sur les dispositions relatives à l'étiquetage 
et à l a présentation de chacun des produits bénéficiant de 
la mention "agriculture biologique" ; 

4° Rendre un avis sur toute question relative à l 'agriculture 
biologique et peut proposer toute mesure concourant au 
bon fonctionnement, au développement ou à l a valorisa
t ion de ce mode de production dans une filière ; 

5° Rendre un avis sur toute question relative à l a défense et 
à l a promotion des signes d'identification de l 'agriculture 
biologique tant en Polynésie française qu'à l'étranger. 

Les avis visés aux points 1°, 3°, 4° et 5° sont publiés, pour 
information, au Journal officiel de l a Polynésie française. 

A r t . L P . 11.— L a commission pour l 'agriculture biologique 
(CAB) est composée de l a manière suivante : 

a) Le chef du service en charge de l 'agriculture ou son 
représentant, président ; 

b) Le chef du service des affaires économiques ou son 
représentant, vice-président ; 

c) Le chef du service de l a pêche ou son représentant ; 
d) Le directeur de l ' Institut de l a consommation ou son 

représentant ; 
e) U n représentant des agriculteurs ou son suppléant, 

désignés par l a Chambre de l 'agriculture et de l a pêche 
lagonaire, exerçant une agriculture biologique ou inscr i t 
dans une démarche d'agriculture biologique ; 

f) U n représentant des agriculteurs, éleveurs et aquacul-
teurs, ou son suppléant, désignés par les syndicats, 
fédérations et coopératives agricoles, exerçant une 
agriculture biologique ou inscrit dans une démarche 
d'agriculture biologique ; 

g) U n représentant des associations de consommateurs ou 
son suppléant, désignés par ces associations ; 

h) U n représentant des organismes de contrôle existant en 
Polynésie française, ou son suppléant, désignés par ces 
organismes ; 

i) U n représentant des associations œuvrant pour 
l 'agriculture, l'élevage, et l 'aquaculture biologique, ou son 
suppléant, désignés par ces associations. 

L a désignation des membres visés aux points e, f, g, h et i 
est constatée par arrêté du min i s t re en charge de 
l 'agriculture. Ces membres sont désignés pour une période de 
trois ans, renouvelable. 

L a commission pour l 'agriculture biologique se réunit au 
moins une fois par trimestre. 

Le secrétariat de l a commission est assuré par le service 
en charge de l 'agriculture. 

A r t . L P . 12.— Le fonctionnement de la commission pour 
l 'agriculture biologique est fixé par arrêté pris en conseil des 
ministres. 

Chapitre 3 : Contrôle du respect des cahiers des charges 

Section 1 : Dispositions générales' 

A r t . L P . 13.— Le contrôle du respect du cahier des 
charges des produits agricoles, transformés ou non, faisant 
référence à l 'agriculture biologique est effectué sur l a base 
d'un plan de contrôle prévu par l 'article L P . 9 de l a présente 
lo i du pays. 

Tous les frais exposés pour les nécessités du contrôle du 
respect du cahier des charges sont à l a charge des 
producteurs, que le contrôle soit effectué par u n organisme 
certificateur ou par u n système partic ipati f de garantie, pour 
le compte ou sous l'autorité de l'autorité administrat ive 
compétente. 

A r t . L P . 14.— L'organisme de contrôle élabore, pour 
chaque cahier des charges, le p lan de contrôle prévu à l 'article 
L P . 9 qui comprend l a liste des mesures sanctionnant les 
manquements aux clauses de ce cahier. 

Page LEXPOL 3 de 7



4 N S JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 10 Janv ie r 2011 

A r t . L P . 1 5 . - L'organisme de contrôle communique les 
résultats des contrôles effectués à l'autorité administrative 
compétente et aux producteurs contrôlés. I l les communique 
à intervalles réguliers et à chaque demande de cette dernière. 

Lorsque les résultats des contrôles révèlent ou font 
soupçonner u n manquement, l 'organisme de contrôle en 
informe immédiatement l'autorité administrat ive compé
tente. Dans tous les cas, celle-ci en informe l a commission 
pour l 'agriculture biologique. 

A r t . L P . 16.— Les organismes de contrôle communiquent 
chaque année à l'autorité administrative compétente, au plus 
tard le 31 janvier, une liste des producteurs ayant fait l'objet 
d'un contrôle au 31 décembre de l'année précédente. Ils 
fournissent chaque année, avant le 31 mars, u n compte-
rendu succinct des activités de contrôle effectuées pendant 
l'année écoulée. 

Ils tiennent également une liste actualisée des noms et 
adresses des producteurs soumis à leur contrôle. Cette liste 
doit être fournie à l 'administrat ion compétente. 

A r t . L P . 17.— L'autorité administrat ive compétente peut 
procéder à des audits ou des inspections des organismes de 
contrôle afin de : 

- vei l ler à ce que les contrôles effectués par les organismes 
de contrôle soient objectifs et impart iaux conformément 
aux articles L P . 18 et L P . 22 ; 

- vérifier l'efficacité de ces contrôles. 

E n cas de manquement constaté par .l'autorité 
administrative compétente, celle-ci peut sais ir l a commission 
pour l ' agr i cu l ture biologique aux f ins qu'elle propose 
éventuellement, après avoir permis à l 'organisme de contrôle 
de produire ses observations, l a suspension ou le retrait de 
l'agrément. 

L a décision de suspension ou de retrai t est prononcée par 
arrêté pris en conseil des ministres. 

Section 2 : Les organismes certificateurs 

A r t . L P . 18.— E n Polynésie française, peuvent seuls 
procéder à l a certif ication en agriculture biologique de 
produits issus de l 'agriculture biologique, les organismes qui 
ont déposé auprès de l'autorité administrative compétente 
une déclaration re lat ive à l eur activité et contenant 
notamment toute information nécessaire en ce qu i concerne 
les mesures destinées à garantir leur impartialité et leur 
compétence a ins i que le p lan de contrôle prévu à l 'article 
L P . 9. 

L'organisme certificateur est agréé par arrêté pris en 
conseil des ministres après avis de l a commission pour 
l 'agriculture biologique. 

A r t . L P . 19.— Les modalités d'agrément des organismes 
certificateurs sont précisées par arrêté pris en conseil des 
ministres. E n tout état de cause, l a demande d'agrément doit 
être accompagnée d 'un dossier de nature à établir 
l'impartialité et l a compétence de l 'organisme certificateur, 
appréciées au regard des normes en vigueur relatives aux 
organismes certificateurs. 

L a liste des organismes certificateurs agréés est publiée 
au Journal officiel de l a Polynésie française chaque année. 
E l l e doit être mise à jour. 

A r t . L P . 20. — Lorsqu ' i l est fait référence à l a certification 
en agriculture biologique dans la publicité, l'étiquetage ou l a 
présentation de tout produit a ins i que sur les documents 
commerciaux de toute nature qui s'y rapportent, l 'organisme 
certificateur doit veil ler à ce que les informations prévues par 
le cahier des charges de l a norme d'agriculture biologique 
choisie soient portées à l a connaissance du consommateur. 

A r t . L P . 21.— Les organismes certificateurs ont pour 
mission d'assurer l a certification des produits mis à l a 
consommation par les opérateurs qu i en formulent l a 
demande et se mettent en conformité avec l a norme qu'ils ont 
choisi d'appliquer. 

Ils octroient, maintiennent et étendent l a certification par 
l a voie de leur p lan de contrôle. 

Ils prennent les mesures sanctionnant les manquements 
au cahier des charges et peuvent, après avoir permis aux 
producteurs de formuler leurs observations, prononcer l a 
suspension où le retrait de l a certification. Ils en informent 
sur le champ l'autorité administrative compétente et tous les 
opérateurs distr ibuant ces produits. 

Section 3 : Les systèmes participatifs de garantie 

A r t . L P . 22.— E n Polynésie française, peuvent seuls 
procéder à l a garantie en agriculture biologique de produits 
agricoles, les systèmes participatifs de garantie qui ont 
déposé auprès de l'autorité administrative compétente une 
déclaration relative à leur fonctionnement, leur activité et 
contenant notamment toute information nécessaire en ce qui 
concerne les mesures destinées à garant ir leur objectivité et 
leur compétence a ins i que le p lan de contrôle prévu à 
l 'article L P . 9. 

L e système part ic ipati f de garantie est agréé par arrêté 
pris en conseil des ministres après avis de l a commission pour 
l 'agriculture biologique. 

A r t . L P . 23.— Les modalités d'agrément des systèmes 
participatifs de garantie sont précisées par arrêté pris en 
conseil des ministres , sur proposition de l a commission pour 
l 'agriculture biologique. E n tout état de cause, l a demande 
d'agrément doit être accompagnée d'un dossier de nature à 
établir l'objectivité et l a crédibilité de leur système de 
contrôle. 

L a liste des systèmes participatifs de garantie agréés est 
publiée au Journal officiel de l a Polynésie française chaque 
année. E l l e doit être mise à jour. 

A r t . L P . 24.— Les systèmes participatifs de garantie ont 
pour mission d'assurer l a garantie des produits al imentaires 
bénéficiant de l a ment ion "agr i cu l ture biologique". Ils 
octroient, maintiennent et étendent la garantie. 

Ils prennent les mesures sanctionnant les manquements 
au cahier des charges et peuvent, après avoir permis aux 
producteurs de formuler leurs observations, prononcer la 
suspension ou le retrait de l a garantie. Ils en informent sur le 
champ l'autorité administrat ive compétente et tous les 
opérateurs distribuant ces produits. 
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A r t . L P . 25.— Lorsqu ' i l est fait référence à l a garantie en 
agriculture biologique dans l a publicité, l'étiquetage ou la 
présentation de tout produit ainsi que sur les documents 
commerciaux de toute nature qui s'y rapportent, le système 
partic ipati f de garantie doit vei l ler à ce que les informations 
prévues par le cahier des charges de l a norme d'agriculture 
biologique choisie soient portées à l a connaissance du 
consommateur. 

A r t . L P . 26.— Le système part ic ipati f de garantie doit 
intégrer au sein de ses membres des consommateurs qui 
devront également être présents aux audits des exploitations. 

Lors d'un audit, l 'exploitant concerné doit être présent 
niais i l ne peut participer aux délibérations. 

Le système part ic ipati f de garantie doit permettre à 
l'autorité administrative compétente de participer aux audits 
des exploitations, en particul ier pour l 'audit val idant la 
garantie. 

Section 4 : L'autorité administrative compétente 

A r t . L P . 27.— A titre exceptionnel, en cas d'absence ou 
d'indisponibilité d 'organisme de contrôle en Polynésie 
française, le contrôle du respect du cahier des charges de 
produits issus de l 'agriculture biologique, transformés ou 
non, faisant référence à l 'agriculture biologique est effectué 
par l'autorité administrative compétente. 

Le plan de contrôle établi par l'autorité administrative 
compétente est approuvé au préalable par arrêté pris en 
conseil des ministres après avis de l a commission pour 
l 'agriculture biologique. 

A r t . L P . 28.— A t i tre exceptionnel, en cas d'absence ou 
d'indisponibilité d'organisme certificateur ou de système 
partic ipati f de garantie, l a certification des produits issus de 
l 'agriculture biologique, transformés ou non, originaires de 
Polynésie française peut être accordée par l'autorité 
administrative compétente après avis de l a commission pour 
l 'agriculture biologique. 

T I T R E 4 : D I S P O S I T I O N S P E N A L E S 

A r t . L P . 29.— E s t p u n i d'un emprisonnement de deux ans, 
sous réserve d'homologation législative, et d'une amende de 
4 474 000 F C F P ou de l 'une de ces deux peines seulement, le 
fait : 

1° De délivrer une mention "agriculture biologique" sans 
satisfaire aux conditions prévues à l a présente lo i du pays 
et ses textes d'application ; 

2° De délivrer une mention "agriculture biologique" à u n 
produit qu i ne remplit pas les conditions, rappelées à 
l 'article L P . 3 de l a présente lo i du pays, pour en 
bénéficier ; 

•3° D'ut i l iser ou de tenter d'utiliser frauduleusement le signe 
"agriculture biologique" ; 

4° D 'ut i l iser un mode de présentation faisant croire ou de 
nature à faire croire qu'un produit a l a qualité de produit 
de l 'agriculture biologique ; 

5° De faire croire ou de tenter de faire croire qu'un produit 
ayant l a qualité de produit de l 'agriculture biologique est 
garanti par l a Polynésie française ou par u n organisme 
public. 

Le t r ibuna l pourra, en outre, ordonner l'affichage du 
jugement dans les l ieux qu ' i l désignera et son insertion 
intégrale ou par extraits dans les journaux qu' i l indiquera, le 
tout aux frais du condamné. 

A r t . L P . 30.— Les infractions à l a présente lo i du pays 
sont recherchées et constatées selon l a procédure applicable 
en matière de consommation. 

Sont notamment habilités pour procéder dans l'exercice 
de leurs fonctions à l a recherche et à l a constatation des 
infractions à l a présente loi du pays : 

1° Les agents du service en charge des affaires économiques 
et de l a répression des fraudes ; 

2° Les agents des services administrati fs en charge de 
l 'agriculture ; 

3° Les agents du service des douanes agissant dans le cadre 
des conventions signées à ce titre entre l a Polynésie 
française et l 'Etat ; 

4° Les officiers et agents de police judic iaire , agissant dans le 
cadre des dispositions du code de procédure pénale. 

T I T R E 5 : D I S P O S I T I O N S F I N A L E S E T T R A N S I T O I R E S 

A r t . L P . 31.— Les organismes certificateurs créés avant l a 
date de publication de l a présente lo i du pays au Journal 
officiel de » i Polynésie française disposent d'un délai de douze 
(12) mois pour se conformer à ses nouvelles prescriptions. 

A r t . L P . 32.— Les disposit ions de l a délibération 
n° 94-164 A T du 22 décembre 1994 modifiée réglementant les 
labels agricoles et aquacoles sur le territoire de l a Polynésie 
française sont abrogées en ce qu'elles concernent l 'agriculture 
biologique. 

Le présent acte sera exécuté comme lo i d u pays. 

F a i t à Papeete, le 10 janvier 2011. 
Gaston T O N G S A N G . 

L e Président de l a Polynésie française : 
Le ministre de la reconversion économique, 

du commerce extérieur, 
de l'industrie et de l'entreprise, 

Teva R O H F R I T S C H . 

Le ministe de la santé et de l'écologie, 
Nicolas B E R T H O L O N . 

Le ministe des ressources maritimes, 
Temaur i P O S T E R . 

Le ministre de l'économie rurale, 
Frédéric R I V E T A . 

Travaux préparatoires : 

- A v i s n° 22-2010 H C P F du 12 ju i l l e t 2010 du haut conseil de l a 
Polynésie française ; 
Arrêté n° 1581 C M du 14 septembre 2010 soumettant u n projet 
de loi du pays à l'assemblée de l a Polynésie française ; 
E x a m e n par l a commiss ion des affaires économiques, du 
tourisme, de l 'agr i cu l ture , de l a mer et des transports le 
26 octobre 2010 ; 

- Rapport n° 113-2010 du 29 octobre 2010 de M . Thomas Moutame, 
rapporteur du projet de loi du pays ; 
Adopt i on en date d u 19 novembre 2010 du texte adopté 
n° 2010-20 L P / A P F du 19 novembre 2010 ; 
P u b l i c a t i o n à t i t re d ' in format ion a u J O P F n° 45 N S du 
29 novembre 2010. 
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